
 

 

TARIFS SCOLARITE 
Lycée La Favorite - Année scolaire 2026-2027 

 

 

CONTRIBUTION FAMILIALE - Tarif annuel par enfant 

Tarif en fonction des revenus imposables Montant prélevé sur 10 mensualités 

A – Inférieurs à 15 000 € 927,00 € 

B – de 15 000 à 25 000 € 1 005,00 € 

C – de 25 000 à 35 000 € 1 320,00 € 

D – de 35 000 à 50 000 € 1 653,00 € 

E – de 50 000 à 75 000 € 1 968,00 € 

F – Supérieurs à 75 000 € 2 025,00 € 
 

 

 Pour 2 enfants scolarisés dans le groupe la Favorite : réduction de 5% sur la scolarité de tous les enfants. 

 Pour 3 enfants scolarisés dans le groupe la Favorite : réduction de 10% sur la scolarité de tous les enfants.   

 Pour 4 enfants et plus scolarisés dans le groupe la Favorite : réduction de 15% sur la scolarité de tous 

les enfants  

 

 

RESTAURATION SCOLAIRE  

 

Les lycéens de la Favorite déjeunent à la cafétéria le Favo’s proposant différentes formules, dont un plat 

du jour à moins de 4€. 

A l’issue de chaque mois, une facture sera disponible sur Ecole Directe et un prélèvement sera effectué le 

10 du mois suivant la période de consommation. Par exemple, le 10 octobre sera prélevé au réel le montant 

de la consommation du mois de septembre, ainsi de suite tous les mois jusqu’en juillet où sera prélevé le 

règlement des consommations du mois de juin.  


